
 

 

 

Communiqué de presse, le 27 septembre 2019 

 

   Communauté de Communes Retz-en-Valois  
 
Le dernier Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Retz-en-Valois (CCRV) a 
eu lieu le vendredi 27 septembre 2019. Cette session a principalement été consacrée à la 
convention de délégation et de gestion de la compétence transport entre la CCRV et la Région 
des Hauts-de-France ainsi qu’à la vente de l’ensemble immobilier situé rue du Marchois à 
Villers-Cotterêts. Ces deux délibérations ont été adoptées à l’unanimité. Les conseillers ont 
également voté d’autres décisions de fonctionnement de la CCRV.  
 
Transport scolaire : une convention avec la Région Hauts-de-France 

Faisant suite aux délibérations sur le projet de transport de la CCRV adoptées par le Conseil 
Communautaire le 28 juin dernier, les échanges avec la Région Hauts-de-France ont permis de 
proposer une nouvelle convention de délégation de la gestion du transport scolaire entre les deux 
collectivités. 
 
La convention prévoit : 

• de confier à la Région, la gestion des lignes de transport scolaire internes desservant le ressort 
territorial de la CCRV, à l’exception des communes relevant du Syndicat Intercommunal des 
Transports Urbains Soissonnais (SITUS), à savoir Dommiers, Tartiers, Pernant, Saconin-et-
Breuil et Fontenoy, 

• de définir les conditions techniques et financières de l’exploitation de ces lignes, 
• de définir les conditions de prise en charge des usagers commerciaux et des élèves domiciliés 

sur le périmètre de la CCRV sur les lignes scolaires et interurbaines pénétrantes exploitées par 
la Région. 

 
Ainsi, du 1er septembre 2019 au 31 août 2025, la CCRV délègue à la Région la gestion et l’organisation 
des lignes de transport scolaire telles qu’elles existent en septembre 2019, circulant totalement à 
l’intérieur du périmètre de son territoire et relevant de sa compétence. 
 
La Région des Hauts-de-France a garanti à la signature de la convention, le maintien de la gratuité pour 
les élèves transportés.  
 
Vente de l’ensemble immobilier situé rue du Marchois à Villers-Cotterêts  
 
En juillet 2016, l’ex Communauté de Communes Villers-Cotterêts/Forêt de Retz a acquis l’ensemble 
immobilier (superficie de 9 363 m²) situé rue du Marchois à Villers-Cotterêts permettant ainsi à 
l’entreprise ROSELLO de pérenniser son activité sur la commune et de sauver 27 emplois directs.  
 
 
 
 



 

 
 
 
La société Rosello, créée dans les années 1930 par François Rosello, fabriquait jusqu’au début des 
années 1980 exclusivement des sièges et des meubles.  
A partir de 1983, l’entreprise se diversifie dans le secteur de l’hôtellerie et la restauration. Elle agrandit 
alors les ateliers de Villers-Cotterêts en créant une unité de vernissage et un atelier de tapisserie.  
 
En 2014, l’entreprise fut mise en redressement judiciaire. En mai 2016, le Tribunal de commerce valida 
son plan de continuation incluant ainsi l’acquisition des locaux par la CCRV. 
 
En 2018, la maison Pierre FREY, éditeur de tissus pour l’ameublement depuis 1935, annonce la reprise 
du fabricant de meubles et sièges, Rosello, les deux entreprises ayant en commun une forte culture de 
la tradition et des savoir-faire français.  La société Pierre FREY devenant ainsi locataire de la CCRV. 
Ces dernières années, la CCRV a mené différents travaux dans les bâtiments qui ont été financés par 
les loyers perçus.  
 
Depuis, la société Pierre FREY, via la constitution d’une SCI « Villers-Cotterêts PVM » a souhaité se 
porter acquéreur de l’ensemble pour un montant de 900 000 € hors frais, soit le prix d’achat par la 
collectivité 3 ans auparavant.  
 
La CCRV se réjouit du développement de cette activité sur son territoire et que la maison Pierre Frey, 
mondialement connue pour la qualité de ses tissus et de ses meubles, en devienne un ambassadeur. 
 
 
La Communauté de Communes Retz-en-Valois c’est : 
- 537 km² 
- 54 communes 
- 29 936 habitants 
- 15 vice-présidents, 8 membres de Bureau, 86 conseillers communautaires 
- près de 100 agents impliqués 
- une localisation proche des grands pôles que sont Roissy-Charles de Gaulle à 40 minutes, Reims et 
Paris à 1h, Amiens à 1h25 et Lille à 1h50.  


